Lycée Molière MLF

VILLANUEVA DE LA CAÑADA


Vade Mecum du Remplaçant 

Les personnels en remplacement appliquent auprès des élèves qui leur sont confiés les programmes officiels des différents cycles du système éducatif français et respectent les axes du projet d´établissement. Ils prennent connaissance du règlement intérieur de l´établissement, des droits et devoirs liés à l´exercice de la fonction enseignante dans un établissement français payant, à l´étranger.

Ce petit guide rassemble des documents et des conseils afin d’aider les nouveaux arrivants à exercer leurs fonctions avec succès dans le contexte biculturel particulier du Lycée Molière.

Le Lycée Molière de Villanueva de la Cañada-  scolarise 750 élèves environ de la petite section de maternelle à la terminale ; le primaire compte environ 460 élèves.

L’école primaire n’est pas une entité indépendante, elle s’intègre au lycée : ce qui implique une bonne connaissance des règles de fonctionnement et de sécurité de l’établissement

A- INSTRUCTIONS  GENERALES        

1- RECOMMANDATIONS PRATIQUES
L’appel 

Il est fait en début de matinée et en début d'après-midi et les absences portées sur le cahier d’appel. Le cahier d’appel est visé chaque mois par le directeur des classes primaires.

Surveillance – accueil du matin et récréations
Maternelle (2005/2006)


L’accueil se fait de 8h50 à 9h10. 


Récréation du matin : MS-GS :10h30/11h  PS :11H11H30


Récréation de l’après midi : MS-GS : 15H/15H15  PS : 15H15/15H30


Sortie des élèves : 15h50 – 16h10

Elémentaire

La surveillance des récréations est assurée, par roulement,  par tous les enseignants de primaire(voir tableau des services de récréation).

 1 jour / semaine de 8H50 à 9H, de 10H40 à 10H55 et de 14h45 à 15h  plus 1 mercredi matin toutes les 4 semaines.

Les enfants confiés à l´enseignant doivent toujours être sous sa surveillance - on n´isole pas un élève dans le couloir, on ne reste pas non plus seul avec un élève . Les mots d´absence – justificatifs suite à une maladie ou autre - doivent être regardés attentivement. 

Discipline dans les classes dans les couloirs et les rangs 

Faire respecter les règles de vie de la classe: elles sont affichées. 

Afin de traiter des règles de vie dans les espaces communs, les délégués des classes élémentaires sont  réunis tous les 15 jours , le mardi de 13h à 14h, en BCD.
L´enseignant conduit ses élèves en rang, dans le calme, dans les différents lieux de l´école. 

Jamais d'enfant seul

Envoyer toujours les élèves par deux (infirmerie, bureau, autre classe). Le cahier d’infirmerie doit être complété, à chaque intervention, par la personne qui a reçu l’enfant.

En maternelle, un enfant est toujours accompagné par un adulte (ASEM, agent de service, parent accompagnateur…)

 - La communication avec les familles


Une première réunion d’information est faite, courant septembre, pour présenter le fonctionnement de la classe et « faire connaissance ».


Le cas échéant, d’autres réunions collectives peuvent être prévues pour un projet  particulier ( piscine, classe transplantée…)


Les rencontres individuelles se font sur rendez vous. L’agenda est un moyen de communication fiable  si l’on exige date et signature. 
-L’utilisation des « heures libérées » par l’enseignement en espagnol :

Quand la classe est prise en charge par le professeur d’espagnol, le titulaire se trouve soit en co-intervention dans le cas de la « doublette » soit en charge d’un petit groupe  (soutien,  encadrement en BCD…). La 27ème est libre, elle est précisée dans l’emploi du temps du titulaire. Cette heure est consacrée à  la concertation pédagogique (1 mercredi après midi par mois).

- Les sorties éducatives :

Les sorties pédagogiques d’une journée ou d’une demi journée sont préparées  15 jours auparavant. Une demande d’autorisation est à adresser au proviseur sous couvert du directeur du primaire. Il faut prévoir 1 accompagnateur pour 15 élèves en élémentaire, un pour 8 élèves en maternelle. Si la sortie déborde l’horaire scolaire ou si elle comporte un trajet en bus, une autorisation individuelle doit être fournie par la famille (un imprimé est prévu).

Les sorties comportant une ou plusieurs nuitées (classes transplantées) font l’objet d’un projet soumis au Conseil d’Ecole et au Conseiller Culturel Adjoint, Inspecteur d’Académie.

- L’utilisation de la marmothèque / de la BCD :

Un planning fixe les horaires attribués aux classes. L’emprunt de livres (romans, albums et BD uniquement) est permis au moyen de fiches. Chaque classe dispose de sa propre boîte. Le maître exige de ses élèves qu’ils rangent correctement les livres et qu’ils en prennent soin. Un règlement  est en cours d’élaboration :

- La surveillance des récréations en maternelle / en élémentaire :

Les enfants jouent dans la cour et peuvent utiliser des balles en mousse (ballons durs interdits). L’accès aux terrains de sports n’est possible qu’aux heures de cours, sous la responsabilité d’un adulte.

Pour d’évidentes raisons de sécurité, tous les enfants doivent se rendre dans la cour (escaliers, couloirs, coursives sont interdits)et les salles de classe sont fermées durant  les récréations et l’inter classe de midi.

-Le restaurant scolaire :

Les professeurs  peuvent se procurer les tickets repas au secrétariat d’intendance. 

Les enfants de maternelle et de CP sont conduits et placés dans la salle. A partir du CE1, les élèves se rangent  en haut de l’escalier d’accès à la cantine.
     - Installations sportives : 

Le planning indique les créneaux d’utilisation du gymnase et des pistes.

Le matériel collectif d’EPS  est rangé dans un local dont la clef  se trouve à l’entrée de la classe de CE2.

L’ Education Physique se fait avec la tenue uniforme et l’accès au gymnase est réservé aux enfants portant des chaussures adaptées ou de grosses chaussettes..

   - Coopérative :

La cotisation (fixée avec l’accord du Conseil d’Ecole) est perçue en début d’année. La comptabilité est tenue sur un cahier spécial où sont collées les factures. Pour un remplacement long, le titulaire remet le  cahier de comptabilité et  le solde au remplaçant qui assurera la gestion durant ce remplacement.

1) OUTILS METHODOLOGIQUES et aide à la préparation

« Le professeur des écoles est un maître polyvalent, capable d’enseigner l’ensemble des disciplines dispensées à l’école primaire, il a vocation à instruire et éduquer de la petite section de maternelle au CM2, il exerce un métier en constante évolution »

Note de service 94-247 (B.O. Nº43 DU 24.11.1994)

La tâche est immense…. Heureusement, nous disposons d’outils et de sources d’aide : l’aide la plus efficace est celle que fournit la(le) collègue de la « classe parallèle » , ne pas hésiter à la(le) consulter

A côté de cette aide, l’enseignant dispose de plusieurs outils :

1) Préparer sa classe

· Le « Cahier Journal » , le journal de bord , tenu quotidiennement.

· Les programmations de cycle : Organisées par discipline, propres à chaque école, elles répartissent les programmes officiels sur les 3 années du cycle.

· Les progressions annuelles (répartitions), propres à chaque classe. Elles ne sont pas forcément fixées chronologiquement mais elles prévoient , en conformité avec les programmes officiels et les programmations de cycle, les notions à aborder au cours de l’année.

· Les préparations de séquences ( progression sur plusieurs séances pour l’acquisition d’une notion…) et les préparations de séance  ( contenu et déroulement d’une séance).

2) Organiser, maîtriser le groupe classe :

- Adopter une disposition des tables cohérente avec le type  d’enseignement   ( frontal collectif, travail individualisé,  travail par équipes…) 

· Mettre en place des moyens permettant un travail en autonomie (fichier autocorrectif, coins en maternelle, espace expression, espace informatique …)

· Elaborer les « règles de vie de la classe » en commun.

· Veiller  à ne pas encombrer le passage, le maître doit pouvoir circuler parmi les élèves. Le  bureau ne revêt aucune fonction dans l’acte d’enseigner, il ne doit pas être un rempart entre maître et élèves.

· Présenter un modèle d’adulte construit aux enfants constitué à la fois d’autorité et d’ouverture à la diversité. L’enfant doit sentir « une porte toujours ouverte » pour l’accueillir.

3) Evaluer 


a) sa pratique

· Rechercher le feedback  (réactions en classe, type et fréquence d’erreurs..)

· S’informer des nouveaux textes, articles, parutions

· S’appuyer sur le référentiel de compétences publié par BABIN ou la grille d’autoévaluation publiée par la revue « LA CLASSE ». 

Pour évaluer sa pratique, il faut la considérer comme un « objet ». Evaluer sa pratique, ce n’est pas évaluer sa personne. 

b)ses élèves

· Les programmes officiels de 2002 définissent pour chaque cycle et dans chacun des domaines (par discipline ou transversalement) une série de compétences devant être acquises en fin de cycle. L’évaluation porte  sur l’acquisition de ces compétences. 

· Un livret permet de communiquer à la famille les résultats de ces évaluations. Il est unique pour toute la durée du cycle.

· Il n’y a donc pas de notes chiffrées en primaire. On peut cependant chiffrer des devoirs pour mesurer la performance atteinte et obtenir ainsi un indicateur plus objectif servant à étayer l’évaluation.

4) Remédier

On peut remédier aux  lacunes révélées par les évaluations de différentes façons : 

· En fournissant des exercices adaptés à chaque élève durant les moments de l’emploi du temps consacrés au travail individualisé.

· En préparant, à l’avance, le groupe des élèves plus faibles à la découverte d’une notion nouvelle. Ces élèves pourront ainsi participer pleinement à la séance de présentation de la notion.

· En établissant un contrat tripartite (enfant/parents/enseignant) sous la forme d’un Programme Personnalisé de Réussite Educative (PPRE).

 Le recours aux cours particuliers, s’il n’est pas concerté, peut aboutir à une surcharge de travail néfaste pour l’enfant.

Pour approfondir ces questions, on peut consulter :

Programmes et pratiques pédagogiques- Norbert BABIN – Hachette Education

L’entrée dans le métier- Inspection Académique de la Sarthe- édusarthe

Préparer la classe au quotidien- E.VILLARD- CRDP de Dijon

Revues pédagogiques :

· JDI + Education Enfantine – éditions Nathan

· La Classe + la Classe Maternelle -  

B– PIECES A JOINDRE AU VADE MECUM

DOCUMENTS GENERAUX

· Lettre de présentation du Lycée Molière aux futurs parents d’élèves

· Présentation synoptique du Projet d’Etablissement

· Organigramme des personnels

· Règlement intérieur de l’Ecole Primaire

DOCUMENTS SPECIFIQUES

· Programmes et horaires officiels de 2002 (photocopies)

· Emploi du temps du titulaire.

· Tableau des services de surveillance des récréations

· Plannings d’utilisation des salles spécialisées (BCD/marmothèque – langues élem. – Installations sportives/salle de motricité)

DOCUMENTS internes à la classe ou remis par le titulaire

b) Affichés en classe :

· Plan d’évacuation

· Emploi du temps hebdomadaire de la classe

· Tableau de répartition des élèves par âge

c) A  proximité du bureau :

· Registre d’appel journalier

· Livrets scolaires (1 par élève)

· Manuels scolaires utilisés par les élèves

d) Communiqués par le titulaire

· Une liste d’élèves indiquant pour chacun d’eux : date de naissance, nationalité, transport scolaire, demi-pension, étude ou garderie.

· Le « Cahier Journal »

· Les programmations du cycle

· Le cahier de comptes de la Coopérative et le solde actualisé.

· Eventuellement, une liste des documents à recevoir ou à contrôler.

C – RESSOURCES DOCUMENTAIRES

· Par INTERNET :

Quelques sites intéressants:

http://www.rapefep.org - le site du réseau des établissements français de la péninsule ibérique – Site riche et surtout, en prise avec notre réalité d’établissement français en Espagne.

http://www.education.gouv.fr/bo/ - le site du ministère de l'éducation nationale français - bulletin officiel

http://www.banqoutils.education.gouv.fr/ - des outils d'aide à l'évaluation

http://cartables.net/ressources/ - ressources pour enseignants et parents

http://sitinstit.net/ - pistes, fiches et outils pour les enseignants

- dans la BCD :

*Aider les élèves à apprendre.- Gérard de VECCHI

* Apprendre, oui mais comment ? – Philippe MEIRIEU

*  Ap-prendre la parole- Evelyne CHARMEUX    

* Apprendre à apprendre – R. VAN CLEEF, M.VIEL

* Programmes, projets, activités – Ecole Maternelle . N. BABIN 

* Programmes, projets, activités- Ecole élémentaire N.BABIN 

* Apprendre par cycles en …. – C.METTOUDI, A.AYAICHE

La BCD/ marmothèque  reçoit des abonnements :

· Education Enfantine

· JDI

· La CLASSE maternelle

· EPS 1
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